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Ce document a été réalisé à partir des données de l’enquête EHPA 2007.  
L’enquête auprès des établissements d’hébergement pour personnes âgées (EHPA) est une 
enquête exhaustive, réalisée par la DREES (Direction de la recherche, des études, de l’évaluation et 
des statistiques) par voie postale ; son lancement est effectué à partir du fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux - FINESS).  
 
L’enquête EHPA 2007 décrit la situation des établissements au 31 décembre 2007 et fournit : 

- un état des établissements : activité, aménagement des bâtiments 

- une description de la clientèle hébergée (sexe, âge, origine, degré de dépendance, 
incapacités…) et des personnes sorties définitivement de ces établissements au cours de 
l’année 2007 

- une présentation des principales caractéristiques du personnel en place dans ces 
établissements et services : sexe, âge, fonction, ancienneté… 

 
Champ couvert par l’enquête par EHPA 2007 : 
 

Les maisons de retraite 
Hébergement collectif pour personnes âgées offrant un ensemble de prestations comprenant, 
le logement, les repas et divers services spécifiques : soins, prestations paramédicales, 
animations…  

 
Les logements-foyers 

Hébergement collectif conçu pour servir d’intermédiaire entre le logement personnel et la 
maison de retraite et destiné à accueillir des personnes âgées valides, autonomes, seules ou 
en couple, ne désirant ou ne pouvant plus vivre isolées. Tout en conservant une certaine 
indépendance au sein des appartements, les résidents peuvent bénéficier d’équipements ou 
de services collectifs. 

 
 Les unités de soins de longue durée (USLD) 

Unités relevant du secteur sanitaire et accueillant des personnes qui ont perdu leur autonomie 
et dont l’état nécessite une aide constante en matière de soins et pour les gestes de la vie 
quotidienne ainsi qu’une surveillance médicale constante. 

 
A noter : Une proportion importante de ces structures, en particulier les maisons de retraite et les 
USLD, sont devenues des EHPAD (établissement  d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes). L’EHPAD est un établissement qui a signé une convention tripartite pour une durée 
de 5 ans avec le département et l'Etat qui l’oblige à respecter un cahier des charges, notamment en 
matière de qualification du personnel et de taux d’encadrement, et à avoir une démarche qualité, ce 
qui assure donc aux personnes âgées un accueil dans les meilleures conditions de sécurité, d’hygiène 
et de confort. 
 
Sont aussi couverts par EHPA 2007 : 
 

- Les centres d’accueil de jour : Formule permettant d’accueillir des personnes âgées, notamment 
atteintes de la maladie d'Alzheimer, vivant à leur domicile mais ne souhaitant pas rester seules 
dans la journée. Cette formule vise à maintenir voire restaurer l’autonomie de ces personnes et 
leur permettre une poursuite de leur vie à domicile dans les meilleures conditions possibles. 

- Les résidences d’accueil temporaire : Structures proposant des séjours pour une période de 
courte durée dans le cadre d’une sortie d’hospitalisation, avant un retour à domicile ou d’une 
adaptation progressive à l’entrée en institution. 

De plus en plus fréquemment, les places de ce type sont proposées au sein des structures 
d’hébergement traditionnelles pour diversifier l’offre et répondre aux besoins des personnes 
âgées et de leurs aidants familiaux en leur offrant des moments de répit. 

 
 

 

  

http://www.lesmaisonsderetraite.fr/maisons-de-retraite/glossaire-c.htm#convention_tripartite
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I. LES PERSONNES AGEES EN AQUITAINE  
 

I.1 ASPECTS SOCIODEMOGRAPHIQUES 
 
L’Aquitaine compte plus 300 000 habitants âgés de 75 ans et plus, soit 10% de la population 
générale. Cette population des 75 ans et plus est formée de 63% de femmes et 37% 
d’hommes. La proportion d’hommes va en décroissant au fur et à mesure de l’avancée en 
âge (23% chez les 90 ans et plus et 13% chez les 100 ans et plus). 
Le vieillissement de la population est plus marqué en Dordogne et, dans une moindre 
mesure, en Lot-et-Garonne. A l’inverse, la Gironde est le département le plus jeune de la 
région.  
 

Habitants de 75 ans et plus en Aquitaine – situation 2007 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Nombre d’habitants 
de 75 ans et plus 

50 965 119 271 38 765 37 710 69 792 313 503 

75 ans et plus par 
rapport à la 

population totale 
12,6% 8,6% 10,7% 11,7% 11,0% 10,0% 

Sources : INSEE RP 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
D’ici 2040, cette population âgée de 75 ans et plus devrait plus que doubler en Aquitaine et 
approcher les 650 000 personnes. Un aquitain sur 6 aura atteint ou dépassé cet âge. 
 
Les départements conserveront leur place actuelle concernant la proportion de ces 
personnes âgées parmi leur population générale. 

 
Habitants de 75 ans et plus en Aquitaine – projections 2040 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Nombre d’habitants 
de 75 ans et plus 

97 440 253 186 88 740 71 250 134 288 644 904 

75 ans et plus par 
rapport à la 

population totale 
21,0% 14,2% 18,0% 19,0% 17,6% 16,6% 

Sources : INSEE RP 2007 – Omphale 2010 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Actuellement, la très grande majorité (91%) de cette population âgée vit dans son propre 
domicile. Les femmes sont deux fois plus concernées par la vie en institution que les 
hommes. 
Le département des Landes est celui où la population âgée est le plus souvent maintenue à 
domicile (8% de personnes en institution), tandis qu’en Dordogne et dans les Pyrénées-
Atlantiques, l’institutionnalisation de ce public est un peu plus marquée (9,4%).  
 

Proportion de personnes âgées de 75 ans et plus vivant en institution 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Hommes 5,7 5,8 4,8 5,1 6,0 5,6 

Femmes 11,7 10,7 9,9 10,5 11,3 10,9 

Ensemble 9,4 9,0 8,0 8,4 8,4 8,9 
Sources : INSEE RP 2006 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Sources : INSEE RP 2006 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

  

En juin 2010, près de 70 000 aquitains recevaient l’APA, soit 91 personnes sur 1000 parmi 
les 60 ans et plus. 
 

Les bénéficiaires de l’APA en Aquitaine 

 
Nombre au 
30/06/2010

1
 

Taux pour 1000 
pers. de 60 ans 

et plus 

Dordogne 11 030 90,8 

Gironde 29 090 99,0 

Landes 8 427 86,8 

Lot-et-Garonne 8 350 93,0 

Pyrénées-
Atlantiques 

12 651 77,5 

AQUITAINE 69 548 90,9 
Source : http://apaenquete.sante.gouv.fr  
Exploitation CREAHI d’Aquitaine 

 

La majorité des bénéficiaires de l'APA en Aquitaine, 61%, vit à domicile (valeur identique au 
niveau national), avec des variations allant de 57% dans les Landes et les Pyrénées-
Atlantiques à 67% en Lot-et-Garonne.  
 

 
Source : http://apaenquete.sante.gouv.fr  - Exploitation CREAHI d’Aquitaine 

                                                
1
 sauf les Landes, résultats au 31/03/10, dernières données disponibles. 
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La propension à 
vivre en institution 
est fortement liée à 
l’âge. Si parmi les 
personnes de 75-79 
ans, moins de 4% 
vivent en institution, 
ce pourcentage 
atteint 44% chez les 
100 ans et plus ; ce 
qui signifie toutefois 
que plus de la 
moitié des 
centenaires 
continuent à vivre 
dans leur domicile 
privé. 

Globalement, le taux moyen aquitain de 
bénéficiaires de l’APA est supérieur à la 
moyenne nationale (84,2‰ au 30 juin 
2009 soit 1 117 000 personnes).  
La Gironde et le Lot-et-Garonne se 
distinguent par des taux de personnes 
âgées dépendantes relativement élevés.  
 

A domicile, les situations de grande 
dépendance ne sont pas rares, près de 
20% des personnes étant classées en 
GIR 1 et 2. En établissement 
d'hébergement pour personnes âgées, 
les niveaux de dépendance sont 
beaucoup plus importants : 60% des 
résidents allocataires de l'APA sont 
évalués en GIR 1 et 2.  On observe la 
même répartition au niveau national. 
 

http://apaenquete.sante.gouv.fr/
http://apaenquete.sante.gouv.fr/
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II.2 L’OFFRE D’ACCUEIL POUR PERSONNES AGEES EN AQUITAINE 
 
Au 1er janvier 2008 (date de référence de l’enquête EHPA 2207), l’Aquitaine comptait près de 
40 000 places en établissement pour personnes âgées : les trois quarts des places offertes 
sont en maison de retraite, 20% de logement-foyer et 5% en unités de soins de longue 
durée. 
 

 
Sources : INSEE RP 2006 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Les Landes se distinguent par un taux élevé d’équipement en USLD à l’inverse de la 
Gironde.  
Ces deux départements sont, par ailleurs, plus équipés en logements-foyers qu’en moyenne 
dans la région. 
 
 

Voir carte de répartition des équipements pour personnes âgées 
 

page suivante 
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PERIGUEUX

BORDEAUX

MONT-DE-MARSAN

AGEN

PAU

BERGERAC

NONTRON

SARLAT-LA-CANEDA
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LANGON

LESPARRE-MEDOC

LIBOURNE

DAX

MARMANDE

NERAC

VILLENEUVE-SUR-LOT

BAYONNE

OLORON-SAINTE-MARIE

Densité pour 100 personnes âgées de 75 ans ou plus
Méthode du double lissage

15,7 à 41,6

12,3 à 15,7

5  à 12,3

0  à 5

Localisation des établissements

1 Point = 1 commune d'implantation

 
Etablissements d'hébergement pour personnes âgées

Taux d'équipement par commune

 Taux d'équipement moyen régional

12,4 places pour 100 personnes âgées

de 75 ans ou plus

Source : FINESS - avril 2010

             INSEE - Recensement de la population 2006

Cartographie : ARS Aquitaine - Service Etudes et Statistiques
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Capacité d’accueil au 1
er

 janvier 2008 selon le type d’établissement et taux d’équipement 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Capacité maisons de 
retraite  

5 446 11 124 2 421 3 393 6 542 28 926 

Taux 
équipement 
pour 1000 
habitants  

de 60 ans 
et plus 

46,1 38,8 25,5 38,0 41,5 38,7 

de 75 ans 
et plus 

108,3 96,0 63,1 91,1 101,7 94,5 

 

Capacité logements-
foyers 

857 4 198 1 392 667 713 7 827 

Taux 
équipement 
pour 1000 
habitants  

de 60 ans 
et plus 

7,3 14,6 14,6 7,5 4,5 10,5 

de 75 ans 
et plus 

17,0 36,2 36,3 17,9 11,1 25,6 

 

Capacité USLD 349 552 656 355 624 2 536 

Taux 
équipement 
pour 1000 
habitants  

de 60 ans 
et plus 

3,0 1,9 6,9 4,0 4,0 3,4 

de 75 ans 
et plus 

6,9 4,8 17,1 9,5 9,7 8,3 

 

Capacité totale champ 
EHPA 

6 652 15 874 4 469 4 415 7 879 39 289 

Taux 
équipement 
pour 1000 
habitants  

de 60 ans 
et plus 

56,3 55,4 47,0 49,5 50,1 52,6 

de 75 ans 
et plus 

132,3 137,0 116,5 118,5 122,5 128,4 

Sources : INSEE RP 2006 – ARS – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Globalement, l’Aquitaine offre 128 places en établissements pour 1000 habitants de 75 ans 
et plus ; les valeurs extrêmes sont observées dans les Landes, 116‰, et en Gironde, 137‰. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Trois grandes catégories de gestionnaires se partagent le secteur des établissements 
pour personnes âgées : 

- les gestionnaires publics, hôpitaux ou collectivités territoriales, pour 40% de ces 
établissements (moins fréquemment donc qu’en moyenne nationale, 54%), avec une 
implantation particulièrement forte dans les Landes, plus de 80%, et dans une moindre 
mesure en Dordogne et en Lot-et-Garonne (un peu moins de 70%) 

- le privé lucratif gère 30% de ce champ en Aquitaine (nettement plus qu’au niveau 
national, 17%), ce type de gestionnaire est pratiquement absent des Landes mais gère, 
par contre, 45% du secteur en Gironde 

- le privé non lucratif, principalement associatif, assure la gestion de 20% des 
établissements aquitains (pour une moyenne nationale de 29%) et est très fortement 
représenté en Pyrénées-Atlantiques (la moitié du champ). 

 

 
 
Source : document d’orientations régionales – PRIAC 2008-2012 – exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
A la date de l’enquête, 80% des places de ces établissements étaient rentrées dans le 
champ EHPAD, établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, la 
structure dont elles relevaient ayant signé une convention tripartite. Le département des 
Landes détenait le taux élevé, 90% et celui de la Gironde, le plus faible, 70%.  

 

I.3 LES PARTICIPANTS A L’ENQUETE EHPA 2007 
 

Les deux tiers des établissements aquitains concernés ont participé à l’enquête EHPA 2007, 
ce qui correspond à une couverture de 70% en termes de public accueilli (au niveau 
national, le taux de réponse est proche de 80%).  
 
La participation est variable suivant : 

- le département : moins de 60% en Gironde, plus de 80% dans les Landes et le Lot-
et-Garonne 

- la catégorie d’établissements : 67% dans les maisons de retraite, 65% dans les 
foyers logements, 81% dans les USLD 

- le statut juridique : les établissements publics, en particulier les hôpitaux, ont le 
meilleur taux de réponse (74%), devant le secteur privé non lucratif (63%), puis le 
privé lucratif (moins de 60%). 
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II. LE PUBLIC DES MAISONS DE RETRAITE 
 
Au 1er janvier 2008, l’Aquitaine comptait 29 000 places en maisons de retraite. L’enquête 
EHPA a permis de décrire 70% des résidents de ces établissements, soit 20 000 personnes. 
Selon le département, le taux de couverture de l’enquête EHPA varie assez sensiblement. 

 
Taux de couverture EHPA 2007 pour les maisons de retraite 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Nombre de places 5 446 11 124 2 421 3 393 6 542 28 926 

Population décrite par 
EHPA 

4 452 7 363 1 838 2 973 3 672 20 298 

Taux de couverture 82% 66% 76% 88% 56% 70% 
Sources : EHPA 2007, Statiss 2008 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Globalement au jour de l’étude, le taux de remplissage de ces maisons de retraite était de 
97,5% (de 96,6% en Gironde à 99,2% dans les Landes) ; leur marge de manœuvre est donc 
en moyenne assez faible, ce qui peut localement rendre difficile une admission rapide dans 
l’établissement choisi. 

 

II.1 CARACTERISTIQUES SOCIODEMOGRAPHIQUES DU PUBLIC EN MAISON 

DE RETRAITE 
 
Les trois quarts des résidents des maisons de retraite sont des femmes. Cette 
surreprésentation féminine est observée dans tous les départements (de 72% en Dordogne 
à 76% en Gironde). 
L’âge moyen des résidents en maison de retraite s’élève à 84,7 ans, avec un écart important 
entre les sexes : 80,5 ans pour les hommes et 86,1 ans pour les femmes. La population 
âgée de moins de 60 ans est peu représentée, autour de 1% dans tous les départements. A 
l’autre extrême de la pyramide des âges, la proportion des personnes de 90 ans et plus est 
de 30%. 

 
Eléments sur l’âge des résidents en maison de retraite 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Age moyen 84,4 84,9 84,5 84,9 84,5 84,7 

Moins de 60 ans 1% 1% 1% 1% 1% 1% 

90 ans et plus 29% 31% 27% 31% 27% 30% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
La très grande majorité des résidents des maisons de retraite sont des personnes seules 
(86%). Cette situation familiale est beaucoup plus fréquente pour ces résidents que pour la 
population âgée vivant hors institution (cf. chapitre 1), le veuvage constituant un des facteurs 
amenant à quitter son domicile pour entrer en institution. 
Seuls un peu plus de 10% des résidents des maisons de retraite (20% des hommes et 8% 
des femmes) ont un conjoint, conjoint qui est parfois également accueilli dans la même 
structure. Aucune différence notable n’est constatée entre département. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine  
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Résidents des maisons de retraite bénéficiant d’une mesure de protection juridique 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Oui 33% 31% 20% 27% 29% 30% 

Non 65% 62% 73% 68% 67% 65% 

Ne sait pas 2% 7% 7% 5% 4% 5% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

En Aquitaine, 30% des résidents des maisons de retraite bénéficient d’une mesure de 
protection (sauvegarde, curatelle, tutelle), avec des écarts importants entre les départements 
(de 20% dans les Landes à 33% en Dordogne).  

 
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
 

Un tiers des mesures de protection ont été confiées par les Juges des tutelles aux familles 
(jusqu’à 43% dans les Pyrénées-Atlantiques), un autre tiers aux associations (la moitié dans 
les Landes et le Lot-et-Garonne), le tiers restant est principalement attribué aux mandataires 
privés (27% en moyenne mais ils sont particulièrement représentés en Gironde, 37%) et aux 
préposés d’établissement (autour de 5%). 
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II.2 ORIGINE DES RESIDENTS DES MAISONS DE RETRAITE 
 

Origine géographique des résidents des maisons de retraite 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

du département 82% 91% 85% 88% 87% 87% 

d’un département 
limitrophe 12% 3% 9% 6% 4% 6% 

de plus loin 6% 6% 6% 6% 9% 7% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Les résidents des maisons de retraite sont très majoritairement, à 87%, accueillis dans leur 
département d’origine. Toutefois, près d’une personne sur 7 vient d’un autre département ; 
ce cas de figure est deux fois plus fréquent en Dordogne qu’en Gironde. 
Les Pyrénées-Atlantiques se caractérisent par une attractivité un peu plus marquée pour des 
personnes âgées originaires de régions plus éloignées, notamment de l’Ile-de-France. 

 
Cadre de vie antérieur des résidents des maisons en retraite 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Domicile privé 55% 62% 69% 60% 55% 60% 
 

Accueil personnes 
âgées 8% 10% 7% 8% 9% 9% 

Accueil familial  1% 1% 0% 1% 1% 1% 

Logement-foyer 1% 3% 1% 2% 3% 2% 

Maison de retraite 6% 6% 6% 5% 5% 6% 
 

Secteur sanitaire 28% 14% 18% 24% 22% 20% 

Unité de soins de 
longue durée 1% 1% 3% 1% 1% 1% 

Service de soins de 
suite et de réadaptation 14% 5% 9% 11% 10% 9% 

Court séjour 8% 5% 3% 8% 6% 6% 

Psychiatrie 5% 3% 3% 4% 5% 4% 
 

Etablissement pour 
adultes handicapés 1% 1% 1% 0% 0% 1% 
 

Autres 2% 1% 1% 0% 4% 1% 

Ne sait pas 6% 12% 3% 7% 11% 9% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
La majorité des résidents des maisons de retraite, 60%, vivait à domicile avant leur 
admission (situation qui concerne davantage les personnes accueillies dans les Landes, 
70%, que celles recensées en Dordogne ou dans les Pyrénées-Atlantiques). 
 
Les personnes en provenance d’un établissement ou service sanitaires, et pour lesquelles 
après une période de soins, le retour à domicile ne s’avère plus possible, sont assez 
nombreuses : 20% en moyenne (avec des écarts allant du simple au double : 14% en 
Gironde, 28% en Dordogne). Les sorties d’un service de soins, de suite et de réadaptation 
concernent la moitié de ce public. 
 
Les personnes venant d’une structure pour adultes handicapés sont peu nombreuses, autour 
de 1% dans tous les départements. Notons que cette proportion ne peut être assimilée à 
l’ensemble de la population handicapée en maison de retraite car la plupart des admissions 
de ce public se font directement depuis le domicile. 
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II.3 LES CONDITIONS D’ACCUEIL EN MAISON DE RETRAITE 
 
Globalement, l’accueil se fait selon une seule modalité : l’hébergement permanent qui 
caractérise 99% des places. Les places restantes se répartissent entre accueil de jour et 
hébergement temporaire.  
Depuis la réalisation de cette enquête EHPA en 2007, un effort a été fait en direction de la 
diversification des places. Ainsi, ces modes d’accueil (de jour et temporaires) représentent 
maintenant près 4% des capacités totales d’accueil (unités de soins de longue de durée 
comprises).  

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

Plus de 95% des résidents des maisons de retraites répondantes sont accueillis dans un 
établissement qui a signé une convention tripartite. Les personnes accueillies dans les 
structures EHPAD sont un peu plus âgées (84,8 ans) que les autres (83,2 ans). 

 

  
 

Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine  
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Globalement, en Aquitaine, 70% des maisons de retraite ont la totalité de leurs places 
habilitées à l’aide sociale2 ; à l’inverse près de 30% n’en disposent d’aucune. 
Selon le département, l’offre à destination des personnes âgées aux faibles ressources varie 
sensiblement : quasiment toutes les maisons de retraite ont cette habilitation dans les 
Landes contre un peu plus de 40% en Gironde. 
 
Au jour de l’enquête, un peu moins de 12% des résidents des maisons de retraite en 
Aquitaine bénéficiaient de cette aide sociale. 

 
Proportion de résidents des maisons de retraite bénéficiaires de l’aide sociale  

Dordogne Gironde Landes Lot-et-Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 

12,8% 7,6% 16,5% 7,9% 18,9% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

  

                                                
2
 L'aide sociale est attribuée aux personnes âgées dépourvues de ressources suffisantes pour assurer le coût de leur 

hébergement en établissement : 

 90% de la retraite de la personne sont affectés au paiement son hébergement 

 l'obligation alimentaire des descendants vient compléter ce versement.  

 la différence restant due est prise en charge par l'aide sociale et est récupérable sur la succession dès le premier euro. 
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La grille AGGIR est construite autour 10 variables : 

- Comportement 

- Communication 

- Orientation dans le temps 

- Orientation dans l’espace 

- Toilette 

- Habillage 

- Alimentation 

- Elimination 

- Transfert 

- Déplacements intérieurs 

pour lesquelles une évaluation des capacités des personnes doit être réalisée et cotée selon 3 

modalités : A (fait spontanément, totalement, habituellement et correctement), B (fait partiellement, 

ou non habituellement ou non correctement) ou C (ne fait pas). 

II.4 LE NIVEAU D'AUTONOMIE EN MAISON DE RETRAITE 
 
L’autonomie des résidents dans les actes essentiels de la vie quotidienne a été estimée 
avec la grille AGGIR3qui permet, à l’aide de 10 variables, de regrouper les malades en six 
groupes "iso-ressources" (cf. encadré ci-dessous).  
Un groupe iso-ressources comprend des personnes qui nécessitent une même 
mobilisation de ressources pour faire face à leur dépendance.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le GIR, calculé à partir de ces évaluations, se décompose en 6 niveaux : 
GIR1 Groupe dont le degré de dépendance est le plus élevé : personnes ayant perdu leur autonomie 

mentale, corporelle, locomotrice et sociale, qui nécessitent une présence continue d'intervenants.  

GIR2 Groupe qui réunit : 

 les personnes aux fonctions mentales altérées mais qui ont conservé leurs capacités de se déplacer  

 les personnes confinées au lit ou au fauteuil, dont les fonctions intellectuelles ne sont pas totalement 

altérées et dont l'état exige une prise en charge pour la plupart des activités de la vie courante. 

GIR3 Personnes ayant conservé leur autonomie mentale, partiellement leur autonomie locomotrice, 

mais qui ont besoin plusieurs fois par jour d'être aidées pour leur autonomie corporelle (ces personnes 

n'assurent généralement pas l'hygiène et l'élimination fécale et urinaire). 

GIR4  Groupe qui réunit : 

 les personnes n'assumant pas seules leurs transferts mais qui, une fois levées, peuvent se déplacer à 

l'intérieur du logement. Elles doivent parfois être aidées pour la toilette et l'habillage mais s'alimentent 

seules en général. 

 les personnes n'ayant pas de problèmes locomoteurs mais devant être aidées pour les activités 

corporelles et pour les repas. 

GIR5 Ce groupe comporte des personnes qui assument seules leur transfert et les déplacements dans le 

logement ayant seulement besoin d'une aide ponctuelle pour la toilette, la préparation des repas et le 

ménage. 

GIR6  Ce groupe réunit les personnes n'ayant pas perdu leur autonomie pour les actes essentiels de la 

vie courante. 

 
 
 

                                                
3
 Grille élaborée par des médecins de la Sécurité sociale, de la Société Française de Gérontologie et des informaticiens. Ceux-

ci ont analysé les items communs à 450 échelles existantes (MiniMental State, Activity of Daily Living de Katz, Instrumental 
ADL de Lawton…) et repéré les plus pertinents. 
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Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Près de la moitié des résidents des maisons de retraite présentent une dépendance 
très importante (GIR 1 et 2) et nécessitent un accompagnement rapproché ou continu pour 
les actes élémentaires de vie quotidienne4. 
A l’inverse les personnes autonomes ou n’ayant besoin que d’une aide ponctuelle sont 
beaucoup moins représentées, 17%.  
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

La Dordogne est caractérisée par une forte proportion de personnes très dépendantes, GIR 
1 et 2 : 53%, à l’inverse des Landes où cette population ne représentent « que » 41% des 
résidents des maisons de retraite. 
 

                                                
4
 Voir détail pour les 10 variables en annexe 
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Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

En Aquitaine, le GMP 5 en maison de retraite s’élève à 641. Le fait que ces établissements 
aient ou pas signé une convention tripartite a un impact peu important sur le GMP (643 en 
EHPAD, 617 hors EHPAD). Il faut, toutefois rappeler que certaines maisons de retraite qui 
n’étaient pas encore transformées en EHPAD à la date de l’enquête avaient tout ou partie 
de leurs places classées en « cure médicale »6, ce qui les amenaient donc à recevoir un 
public proche de celui des EHPAD. 

 
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

                                                
5
 Le GMP (GIR moyen pondéré) permet de mesurer la dépendance moyenne d'un groupe de résidents en tenant compte à la 

fois du nombre de résidents classés dans chaque GIR et de l'importance réelle de la dépendance, avec l’attribution pour 
chaque GIR d’un coefficient de pondération. 
6
 La section de cure médicale est une unité destinée à l'hébergement et à la surveillance médicale de pensionnaires ayant 

perdu la capacité d'effectuer seuls les actes de la vie quotidienne.  
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Au sein de chaque département, une grande hétérogénéité peut être observée en ce qui 
concerne le GMP de chaque établissement, les valeurs minimales et maximales 
s’échelonnant sur une large fourchette. 
  
Le GMP varie, par ailleurs, assez sensiblement selon le type de gestionnaire, il s’élève ainsi 
en moyenne au niveau régional à : 

- 713 dans les maisons de retraite du secteur privé lucratif 

- 640 dans le secteur public non hospitalier 

- 610 pour les structures gérées par un hôpital  

- et enfin 596 pour celles qui relèvent du privé non lucratif 

 

II.5 LES SORTIES DES MAISONS DE RETRAITE  
 
Au cours de l’année 2007, 28% des résidents en hébergement permanent dans les maisons 
de retraite d’Aquitaine ont quitté définitivement l’établissement qui les accueillait. 
 

Taux de sorties des résidents permanents des maisons de retraite en 2007 

Dordogne Gironde Landes Lot-et-Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

28% 27% 24% 27% 30% 28% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
 
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Le décès est le motif principal de sortie (pour près de 80% du public concerné). 
L’âge moyen à cet évènement s’élève à 88 ans (près de 85 ans pour les hommes, 89 ans et 
demi pour les femmes) avec des différences minimes entre départements. 
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III. LE PUBLIC DES LOGEMENTS-FOYERS 
 
Au 1er janvier 2008, l’Aquitaine comptait 7 800 places en logements-foyers. L’enquête EHPA 
a permis de décrire plus de 62 % des résidents de ces établissements, soit près de 5 000 
personnes. 
Selon le département le taux de couverture de l’enquête EHPA varie assez sensiblement. 
 

Taux de couverture EHPA 2007 pour les logements-foyers 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Nombre de places  857 4 198 1 392 667 713 7 827 

Population décrite par 
EHPA 653 2 243 1 157 627 203 4 883 

Taux de couverture de 
EHPA 76% 53% 83% 94% 28% 62% 
Sources : EHPA 2007, Statiss 2008 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Globalement, au jour de l’étude, le taux d’occupation des logements-foyers était de 96,4% 
avec des écarts assez sensibles entre département, de 90,2% dans les Pyrénées-
Atlantiques à 99,8% dans les Landes (département qui affichait également un taux 
équivalent en ce qui concerne les maisons de retraite). 

 

III.1 CARACTERISTIQUES SOCIODEMOGRAPHIQUES DU PUBLIC EN 

LOGEMENT-FOYER 
 
Les trois quarts des résidents des logements-foyers sont des femmes sans différences 
significatives entre département 
L’âge moyen des résidents en logement-foyer au niveau régional s’élève à 82 ans, avec un 
écart important entre les sexes : 78,4 ans pour les hommes et 83 ans pour les femmes. 
Les Landes se distinguent par une population sensiblement plus âgée, ce qui est à relier 
sans doute au fait que l’intégralité des places en logement-foyer de ce département relève 
de la catégorie EHPAD.  
La population âgée de moins de 60 ans est peu représentée, autour de 1%, mais avec une 
présence un peu plus marquée en Dordogne. A l’autre extrême de la pyramide d’âge, la 
proportion des personnes de 90 ans et plus est de 18%. Cette tranche d’âge est nettement 
plus représentée dans les Landes 
 

Eléments sur l’âge des résidents des logements-foyers 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Age moyen 80,2 80,6 85,6 81,7 80,5 81,9 

Moins de 60 ans 5% 1% 1% 1% 2% 1% 

90 ans et plus 16% 12% 32% 15% 14% 18% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
 
 



 

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées : offre, public accueilli et professionnels 

ARS Aquitaine – CREAHI d’Aquitaine 

_21 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
 
 

La très grande majorité des résidents sont des personnes seules (91%), 8% ont un conjoint, 
le plus souvent accueilli dans la même structure avec toujours des différences selon les 
sexes, 17% des hommes ayant un conjoint contre seulement 6% des femmes. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine  
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Résidents en logement-foyer bénéficiant d’une mesure de protection juridique  

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Oui 10% 9% 14% 12% 9% 11% 

Non 75% 77% 86% 70% 61% 77% 

Ne sait pas 15% 14% 0% 18% 30% 12% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
En Aquitaine, plus de 10% des résidents des logements-foyers bénéficient d’une mesure de 
protection (sauvegarde, curatelle, tutelle), avec des écarts entre les départements (de 9% en 
Gironde à 14% dans les Landes, où le public de ces établissements est donc plus âgé).  

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
 

Les associations assurent le suivi de plus de 40% des mesures des résidents des 
logements-foyers (voire plus de la moitié des mesures dans les Landes et le Lot-et-
Garonne).   
Les  familles et les mandataires privés se voient respectivement confier 26 et 28% des 
mesures ; les mandataires privés étant particulièrement actifs en Gironde.  
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III.2 ORIGINE DES RESIDENTS DES LOGEMENTS-FOYERS 
 

Origine géographique des résidents des logements-foyers 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

du département 91% 91% 88% 89% 87% 90% 

d’un département 
limitrophe 4% 4% 6% 4% 6% 5% 

de plus loin 5% 5% 6% 7% 7% 5% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Les résidents des logements-foyers sont très majoritairement, 90%, accueillis dans leur 
département d’origine et ce, quel que soit le département. 
 

Cadre de vie antérieur des résidents des logements-foyers 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Domicile privé 70% 86% 90% 86% 86% 85% 
 

Accueil personnes 
âgées 1% 3% 7% 4% 2% 4% 

Accueil familial  0% 0% 0% 1% 1% 0% 

Logement-foyer 0% 2% 6% 2% 1% 3% 

Maison de retraite 1% 1% 1% 1% 0% 1% 
 

Secteur sanitaire 1% 0% 1% 2% 1% 0% 

Unité de soins de 
longue durée 

1% 0% 0% 0% 0% 0% 

Service de soins de 
suite et de 
réadaptation 

0% 0% 1% 1% 1% 0% 

Court séjour 0% 0% 0% 1% 0% 0% 
 

Etablissement pour 
adultes handicapés 

0% 0% 1% 0% 1% 0% 

 

Autres 0% 1% 0% 1% 1% 0% 

Ne sait pas 28% 10% 1% 7% 8% 10% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
La plupart (85%) des personnes entrant en logement-foyer vivait jusqu’à lors dans un 
domicile privé, cette catégorie d’établissement offrant un mode vie proche du milieu 
ordinaire, avec une palette de services utilisables en fonction des besoins. 
Notons, par ailleurs, que les trajectoires des résidents de ces structures ne sont pas toujours 
bien connues des équipes (jusqu’à 28% de situations antérieures inconnues en Dordogne). 

 

III.3 LES CONDITIONS D’ACCUEIL EN LOGEMENT-FOYER 
 
L’accueil en logement-foyer se fait, quasi-exclusivement, selon une seule modalité : 
l’hébergement permanent. Au niveau régional, on ne dénombrait, à la date de l’enquête, 
qu’une vingtaine de places en hébergement temporaire ou en accueil de jour. 
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Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Globalement, un quart des résidents est accueilli dans un logement-foyer qui a signé une 
convention tripartite. A la date de l’enquête, les situations étaient très contrastées selon le 
département : aucune convention signée en Dordogne, une seule en Gironde. A l’inverse, 
dans les Landes, tous les logements-foyers étaient des EHPAD ; ce qui par rapport à la 
vocation originelle de ces structures, accueillir des personnes valides, est un choix qui les a 
amenées à se consacrer un autre public. Du coup, ce département n’a plus de logements-
foyers « traditionnels ». 
En moyenne, les résidents des structures EHPAD sont nettement plus âgées (85,3 ans) que 
les autres (80,6 ans). 
 

0% 

10% 

20% 

30% 

40% 

50% 

60% 

70% 

80% 

90% 

100% 

Dordogne Gironde Landes Lot-et-Garonne Pyrénées-Atlantiques 

Répartition des résidents selon le type de logement-foyer 

non EHPAD 

EHPAD 



 

Les établissements d’hébergement pour personnes âgées : offre, public accueilli et professionnels 

ARS Aquitaine – CREAHI d’Aquitaine 

_25 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Un peu moins de 40% des logements-foyers comptent des places habilitées à l’aide sociale, 
avec une offre très différente selon le département (toutes les structures habilitées dans les 
Landes moins de 20% en Dordogne ou en Gironde). 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Les durées de séjour dans les logements-foyers sont relativement importantes. Plus de 40% 
des résidents sont présents dans la structure qui les accueille depuis au moins 5 ans.  
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III.4 LE NIVEAU D'AUTONOMIE EN LOGEMENT-FOYER 
 

L’autonomie des résidents dans les actes essentiels de la vie quotidienne a été estimée 
avec la grille AGGIR, qui permet, à l’aide de 10 variables, de regrouper les malades en six 
groupes "iso-ressources" (cf. encadré chapitre 2.4).  

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

Les deux tiers des résidents des logements-foyers ne sont pas ou pratiquement pas 
affectés dans leur autonomie au quotidien (GIR 5 et 6)7. 
A l’inverse les personnes en situation de grande dépendance (GIR 1 et 2) ne représentent 
qu’un peu plus de 10% du public des ces établissements. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

                                                
7
 Voir détails pour les 10 variables en annexe 
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Les Landes se distinguent très nettement des autres départements aquitains avec le tiers du 
public de ses logements-foyers reconnu comme très dépendant contre 3 à 9% dans le reste 
de la région. L’intégration dans le champ EHPAD de l’ensemble des places de logements-
foyers de ce département, particularité régionale voire nationale, a donc eu des effets très 
tangibles sur les caractéristiques du public accueilli. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

Le GMP (GIR moyen pondéré) permet de mesurer la dépendance moyenne d'un groupe de 
résidents. Globalement, cet indicateur reste inférieur à 250, excepté donc dans les Landes. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Le calcul des valeurs minimales et maximales des GMP par département met en exergue la 
grande diversité des logements-foyers. Néanmoins, hormis pour les Landes où la moyenne 
départementale est bien positionnée au centre de la fourchette, les valeurs maximales 
observées ailleurs ne concernent qu’un ou deux logements-foyers et ne sont pas réellement 
représentatives de cette catégorie d’établissement. 
 
Le type de gestionnaire a également un impact sur le GMP, de façon inverse à ce que l’on 
peut observer pour les maisons de retraite : 

- 388 pour le secteur privé non lucratif 

- 280 pour le secteur public 

- 210 pour le secteur privé lucratif 
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III.5 – LES SORTIES DES LOGEMENTS-FOYERS 
 
En 2007, 15% des résidents des logements-foyers ont quitté définitivement l’établissement 
qui les accueillait. C’est le type de structure pour personnes âgées pour lequel le turn-over 
est le plus faible, les durées de séjour y étant habituellement assez longues. 
 

Taux de sorties des résidents permanents des logements-foyers en 2007 

Dordogne Gironde Landes Lot-et-Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

16% 13% 17% 16% 16% 15% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
 

 
 
Si la moitié des sorties des résidents des logements-foyers se fait en raison de leur décès, 
des situations très différentes peuvent être observées selon les départements : 

- dans les Landes, les décès sont à l’origine de plus de 80% des sorties définitives des 
logements-foyers. Une fois encore, la spécificité de ce département apparaît ; le fait que 
tous les logements-foyers soient des EHPAD permet le maintien de ses résidents jusqu’à 
la fin de leurs jours, le plus souvent. 

- dans les autres départements, les décès ne sont à l’origine que de 35 à 40% des sorties, 
les personnes sortant des logements-foyers étant réorientées vers un autre 
établissement pour personnes âgées, le plus souvent une maison de retraite très 
probablement médicalisée. 

 
Notons que les décès en logement-foyers interviennent en moyenne à 79 ans et demi 
(hommes : 77,2 ans, femmes : 80,8 ans) soit nettement plus tôt qu’en maison de retraite (88 
ans). Cet écart peut paraître quelque peu paradoxal, d’autant plus que ce public des 
logements-foyers est en moyenne plus jeune et théoriquement en meilleur santé. On peut 
penser qu’il y a parmi ces disparitions presque précoces, une part plus importante de décès 
intervenant subitement sans avoir été précédé de pathologies lourdes ayant entraîné une 
dépendance.  
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IV. LE PUBLIC DES UNITES DE SOINS DE LONGUE DUREE (USLD) 
 
Au 1er janvier 2008, l’Aquitaine comptait 2 500 places en USLD. L’enquête EHPA a permis 
de décrire plus de 80 % des patients de ces établissements, soit près de 2 000 personnes. 
Selon le département, le taux de couverture de l’enquête EHPA varie de façon très 
significative. 
 

Taux de couverture EHPA 2007 pour les USLD 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Nombre de places  349 552 656 355 624 2 536 

Population décrite par 
EHPA  

320 388 622 170 543 2 043 

Taux de couverture de 
EHPA 

92% 70% 95% 48% 87% 81% 

Sources : EHPA 2007, Statiss 2008 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Le taux d’occupation des places en USLD, au jour de l’étude, était globalement de 95%. 
Deux départements dépassent le seuil des 97%, la Gironde et les Pyrénées-Atlantiques 
tandis qu’en Lot-et-Garonne est observé le taux le plus bas (90%). 

 

IV.1 CARACTERISTIQUES SOCIODEMOGRAPHIQUES DU PUBLIC EN USLD 
 
Environ 70% des personnes accueillies en USLD sont des femmes, une prépondérance 
féminine donc moins accentuée que pour les maisons de retraite et les logements-foyers. 
Selon le département, cette surreprésentation des femmes est plus ou moins marquée (de 
58% en Dordogne à 75% dans les Landes). L’âge moyen des patients des USLD est de près 
de 83 ans, avec un écart qui reste important entre les sexes : 79 ans pour les hommes et 84 
ans pour les femmes. 
 
Dans les USLD de Dordogne, la population est en moyenne nettement moins âgée que dans 
les autres départements. C’est en effet dans ce département que l’on observe la proportion 
la plus importante de personnes de moins de 60 ans (près de 10%).  
Les personnes très âgées, 90 ans et plus, représentent le quart du public des USLD. 
 

Eléments sur l’âge des patients des USLD 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Age moyen 78,3 81,8 84,0 84,0 84,1 82,8 

Moins de 60 ans 9% 2% 2% 3% 1% 3% 

90 ans et plus 17% 22% 27% 26% 27% 24% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

La grande majorité des résidents sont des personnes seules, 80% (68% des hommes et 
85% des femmes), proportion qui est toutefois inférieure à celles que l’on peut observer en 
maison de retraite ou en logement-foyer. 
Il apparait donc clairement que c’est l’état de santé qui est l’élément déterminant pour 
intégrer une USLD alors que pour les autres catégories d’établissement pour personnes 
âgées, il semble que la solitude, suite au décès du conjoint, soit également un élément 
déterminant. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine  
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Patients des USLD bénéficiant d’une mesure de protection juridique  

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Oui 59% 57% 34% 40% 37% 43% 

Non 41% 43% 58% 59% 63% 54% 

Ne sait pas 0% 0% 8% 1% 0% 3% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
En Aquitaine, plus de 40% des patients des USLD bénéficient d’une mesure de protection 
(sauvegarde, curatelle, tutelle). Les écarts entre les départements sont importants (un tiers 
dans les Landes, près de 60% en Dordogne).  

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
 

Des particularités apparaissent selon les départements :  

- forte activité des mandataires privés en Gironde (50% contre 18% en moyenne en 
Aquitaine)  

- forte activité associative dans les Landes (53% contre 39% en moyenne régionale) 

- place importante laissée aux familles dans les Pyrénées-Atlantiques (44% contre 30% en 
moyenne régionale) 

- aucune activité des préposés en USLD d’établissements dans le Lot-et-Garonne8 contre 
30% en Dordogne (moyenne aquitaine : 13%).   

 

  

                                                
8
 Rappelons toutefois que nous ne disposons que de la moitié des réponses pour ce département 
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IV.2 ORIGINE DES RESIDENTS DES USLD 
 

Origine géographique des patients des USLD 
 

Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

du département 74% 97% 95% 94% 94% 92% 

d’un département 
limitrophe 23% 2% 3% 5% 5% 6% 

de plus loin 3% 1% 2% 1% 1% 2% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Les patients des USLD sont très majoritairement, 92%, accueillis dans leur département 
d’origine. La Dordogne se distingue : un quart du public de ses USLD venant d’un autre 
département, le plus souvent la Gironde (mouvement qui peut s’expliquer par une offre très 
faible dans ce département : ratio girondin 1,9‰ contre 3,4‰ de moyenne régionale). 
 

Cadre de vie antérieur des patients USLD 
 

Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Domicile privé 16% 17% 29% 17% 38% 26% 
 

Accueil personnes 
âgées 15% 21% 9% 49% 23% 20% 

Accueil familial  1% 1% 1% 0% 1% 1% 

Logement-foyer 0% 1% 2% 1% 0% 1% 

Maison de retraite 14% 19% 6% 48% 22% 18% 
 

Secteur sanitaire 68% 61% 60% 35% 37% 53% 

Unité de soins de 
longue durée 

1% 2% 2% 1% 7% 3% 

Service de soins de 
suite et de 
réadaptation 

28% 10% 47% 21% 21% 28% 

Court séjour 12% 45% 9% 11% 4% 15% 

psychiatrie 27% 4% 2% 2% 5% 7% 
 

Etablissement pour 
adultes handicapés 

0% 0% 1% 0% 1% 0% 

 

Autres 0% 1% 0% 0% 1% 0% 

Ne sait pas 1% 1% 1% 0% 0% 1% 

TOTAL 100% 100% 100% 100% 100% 100% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Plus de la moitié des patients des USLD proviennent d’un service sanitaire (le plus souvent 
d’un service de soins de suite et de réadaptation). Ce type de trajectoire est particulièrement 
fréquent en Dordogne (68%). 
Le passage d’une maison de retraite vers une USLD est également un cas de figure souvent 
observé, notamment en Lot-et-Garonne. 
Le département des Pyrénées-Atlantiques est celui où l’admission en USLD directement 
depuis le domicile est le plus fréquemment pratiquée, 38% pour une moyenne régionale de 
26%. 
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IV.3 LES CONDITIONS D’ACCUEIL EN USLD 
 
L’accueil en USLD se fait selon une seule modalité : l’hébergement permanent.  

 

 
 

Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
 

A la date de l’enquête, 85% des patients USLD étaient pris en charge dans un service ayant 
signé une convention tripartite. Seule la Dordogne conserve des USLD majoritairement 
sanitaires. 
L’écart d’âge entre les patients accueillis en structure EHPAD et les autres est sensible : 
83,6 ans contre 78,2 ans. 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Environ 55% des patients sont présents dans l’USLD depuis moins de 3 ans. On observe 
néanmoins que pour près de 10% d’entre eux le séjour dure depuis 10 ans et plus. Pour 
cette catégorie de services, de telles situations mériteraient sans doute une attention 
particulière.  

 

IV.4 LE NIVEAU D'AUTONOMIE EN USLD 
 
L’autonomie des résidents dans les actes essentiels de la vie quotidienne a été estimée 
avec la grille AGGIR  qui permet, à l’aide de 10 variables, de regrouper les malades en six 
groupes "iso-ressources"  (cf. encadré chapitre 2.4).  

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
La très grande majorité des patients des USLD sont en situation de très grande 
dépendance9, 86% d’entre eux ayant été évalué en GIR 1 et 2. 

 

                                                
9
 Voir détail pour chacune des 10 variables en annexe 
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Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

D’un département à l’autre, on observe des écarts peu importants en ce qui concerne le 
niveau d’autonomie des patients reçus en USLD 

 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Deux départements se distinguent, le Lot-et-Garonne pour lequel le GMP est un peu au-
dessous la moyenne régionale et les Pyrénées-Atlantiques qui, à l’inverse, se situent au-
dessus. Les USLD sont, néanmoins, la catégorie d’établissement pour personnes âgées 
pour laquelle on note la plus grande homogénéité sur le niveau moyen de dépendance d’un 
département à l’autre.  
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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IV.5 LES SORTIES DEFINITIVES DES USLD 

 
En 2007, une forte proportion (46%) du public reçu en USLD s’est renouvelée. Selon le 
département, ces flux ont été plus ou moins fournis mais restent néanmoins à un niveau très 
important (le plus important de toutes les catégories d’établissements pour personnes 
âgées). 

 
Taux de sortie des patients en USLD en 2007 

Dordogne Gironde Landes Lot-et-Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

38% 39% 56% 57% 40% 46% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
 

 Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine  
 
Près de 80% des sorties des USLD s’expliquent par un décès qui survient en moyenne à 86 
ans, avec toujours un écart entre les sexes : 82 ans demi pour les hommes, 87 ans et demi 
pour les femmes.  
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V. LE PERSONNEL 
 
Remarques méthodologiques 
 
Certaines structures ont participé à l’enquête EHPA 2007 sans pour autant renseigner les informations 
concernant leur personnel. Ainsi, l’étude du personnel est réalisée sur un panel d’établissements dont les 
caractéristiques peuvent légèrement différentes de celles sur lesquelles repose l’étude des usagers. 
Par ailleurs, pour un peu plus d’une centaine de salariés (0,9% des 16 500 recensés), le temps de travail n’a pas 
été indiqué. Afin que les établissements concernés puissent être malgré tout intégrés à l’étude, on a considéré 
que les salariés concernés avaient le même temps moyen de travail que celui constaté pour la même fonction. 
Par exemple, les 43 aides-soignants, dont la présence au sein de leur établissement n’avait pas été quantifiée, se 
sont vus associer un temps de travail de 0,95 ETP, temps moyen observé sur les quelque 4 700 aides-soignants 
étudiés dans EHPA2007. 

 
 
 

V.1  TAUX D’ENCADREMENT  
 
Tous établissements confondus, le nombre moyen de personnels en ETP (équivalent temps 
plein) pour 100 résidents s’élevait au 1er janvier 2008 à 53. 
 

ETP et ratio selon le type de structure 
 Maisons de retraite Logements-foyers USLD 

EHPAD 
Non 

EHPAD 
EHPAD 

Non 
EHPAD 

EHPAD 
Non 

EHPAD 

Structures au  
personnel 
recensé 

Nombre 276 29 24 84 24 6 

ETP 11 655 420 703 349 1 560 238 

Résidents 20 101 896 1 463 3 557 1 801 340 

Ratio moyen d’encadrement  58,0 46,9 48,1 9,8 86,6 70,0 

Ratios minimum et 
maximum

10
 

25 – 121 8 – 84 4 – 111  1 – 101 61 – 162 60 - 77 

Moyenne ratios par 
établissement  

58,0 42,8 44,8 11,5  87,4 68,7 

Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Les conventions tripartites, avec les règles relatives au taux d’encadrement des personnes 
accueillies, ont un effet sur la variabilité de ce taux entre établissements.  
Si on peut observer des taux d’encadrement très faibles dans certaines maisons de retraite 
non EHPAD, ce groupe compte également des établissements de grande capacité avec des 
ratios d’encadrement importants, ce qui contribue à donner à ces structures l’image d’un 
dispositif avec un taux d’encadrement relativement important (47 contre 58 en EHPAD). 

 

  

                                                
10

 Quelques précisions sur les ratios extrêmes : 

- maisons de retraite EHPAD : le ratio le plus faible est observé dans une des plus petites structures (15 résidents) 
- logements-foyers EHPAD : la seconde valeur, après 111, n’est plus que de 71.  
- logements-foyers non EHPAD : le ratio de 101 est observé dans une petite structure (15 résidents). Le 2

ème
  ratio n’est plus 

que 35. 
- USLD EHPAD : après le ratio de 162, le ratio suivant s’élève à 139. 
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Ratio d’encadrement selon le type de structure France/Aquitaine 

 
France 

11
 Aquitaine 

EHPAD (maisons de retraite, logements-foyers, USLD) 

EHPAD Publics 61,2 62,8 

EHPAD Privés non-lucratifs 52,6 54,6 

EHPAD Privés lucratifs 51,8 55,7 

Non EHPAD  

Maisons de retraite 44,0 52,5 

Logements-foyers 13,7 9,8 

Unités de soins de longue durée 77,6 70,0 

Autres établissements 34,4 - 

Ensemble 49,6 53,0 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
L’ensemble des EHPAD et les maisons de retraite non EHPAD en Aquitaine ont un taux 
global d’encadrement plus élevé que ce que l’on observe au niveau national. Par contre, les 
logements-foyers et les USLD non EHPAD ont un ratio inférieur en Aquitaine. 

 

V.2 - FONCTIONS PRINCIPALES EXERCEES  
 

Taux d’encadrement selon la fonction et le type d’établissement en Aquitaine
12

 
 

Catégories professionnelles 

 

Maisons de retraite Logements-foyers USLD 

EHPAD 
non 

EHPAD 
EHPAD 

non 
EHPAD 

EHPAD 
non 

EHPAD 

Directeurs et médecins-directeurs 1,0 1,6 1,3 0,5 0,2 0,0 

Personnel d'administration, 
gestion 2,7 2,6 2,3 1,2 2,7 2,9 

Personnel de service général 8,2 12,1 17,8 5,7 6,5 6,9 

Personnel d'encadrement 0,6 0,4 0,3 0,1 1,3 1,0 

Personnel éducatif, social, 
d'animation 3,0 1,9 3,4 0,7 0,6 0,0 

Psychologues 0,4 0,1 0,3 0,0 0,4 0,5 

Médecins 0,3 0,1 0,1 0,0 1,2 0,0 

Personnel paramédical et 
soignant 23,3 11,2 17,1 0,3 56,9 35,8 

Agents de service hospitalier 18,4 16,9 5,6 1,3 16,5 22,6 

Sans précision 0,2 0,0 0,1 0,0 0,0 0,3 

Ensemble 58,0 46,9 48,1 9,8 86,5 70,0 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
En ce qui concerne les taux d’encadrement par type de fonction, on observe que : 

- les maisons de retraite non EHPAD ont une structure de leurs emplois relativement 
proches des EHPAD… à l’exception notable du personnel paramédical : 11 ETP pour 
100 usagers dans les structures non EHPAD contre 23 dans les EHPAD. 

- les logements-foyers EHPAD ont un nombre d’ETP très légèrement supérieur à celui des 
maisons de retraite non EHPAD mais une structure des emplois assez différente: les 
ASH (agents de service hospitalier) y sont nettement moins représentés (près de 6 en 
logement-foyer contre 17 en maison de retraite) à l’inverse du personnel paramédical 
d’une part (17 ETP contre 11) et du personnel de services généraux (18 ETP contre 12).  
A noter que c’est ce type de structure, logement-foyer EHPAD, qui offre le plus fort taux 
d’encadrement par du personnel éducatif / social / d’animation (3,4 ETP pour 100 
usagers), peut-être du fait de la plus grande autonomie des résidents et de la plus forte 
demande en animation qui en émane. 

                                                
11

 Données nationales :  Les établissements d’hébergement pour personnes âgées - Activité, personnel et clientèle au 31 décembre 
2007 ; J. Perrin-Haynes, Série Statistiques, Document de travail, fév. 2010, n°142, DREES, 172 p 
12

 Voir selon le département et la fonction détaillée en annexe 
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- les logements-foyers non EHPAD n’emploient aucun médecin et à peine 0,3 ETP de 
personnel paramédical / soignant pour 100 usagers (contre 1,6 au niveau national). Près 
de 60% du plateau technique est constitué de personnel de service général. Les ASH et 
le personnel administratif portent l’ensemble à 88% du personnel. 

- les USLD, EHPAD ou non, ont des taux d’encadrement importants en personnel 
paramédical et soignant (qui représente 66% des ETP dans les USLD EHPAD et 51% 
dans les autres). Dans les structures EHPAD, on compte 57 ETP dans cette catégorie de 
personnel pour 100 patients, c'est-à-dire autant que pour l’ensemble du personnel en 
maison de retraite EHPAD. Dans les USLD EHPAD, les médecins sont 3 fois plus 
nombreux que dans les maisons de retraite EHPAD (dont le ratio est, par contre, 
comparable à celui dans les USLD non EHPAD). 

 

V.3 PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES PROFESSIONNELS  
 

Caractéristiques des professionnels : âge, ancienneté, genre, modalités d’exercice 

 
Maisons de retraite 

EHPAD 
Maisons de retraite 

non EHPAD 
Logement-

foyer 
USLD 

Age des salariés Moyen 40,8 ans 40,8 ans 41,7 ans 40,3 ans 

Part des 55 ans et plus 10,0% 13,6 % 13,4 % 7,6 % 

Ancienneté Moyenne 7,6 ans 7,5 ans 7,9 ans 9,5 ans 

Fourchette 0 – 41 ans 0 – 37 ans 0 - 37 ans 0 – 38 ans 

Sexe Femmes 88% 90% 88% 88 % 

Hommes 12% 10% 12% 12 % 

Répartition des 
postes  

Travail de jour 86% 82% 79% 78% 

Travail de nuit 9% 7% 8% 9% 

Travail en alternance 5% 10% 13% 13% 

Aides-soignants Age moyen 39,5 ans 36,2 ans 36,5 ans 39,6 ans 

55 ans et + 4,7% 2,9%  2,8 %  4,4 % 

IDE Age moyen 43,3 ans 45,3 ans 45,4 ans 41,7 ans 

55 ans et + 12,8 % 11,8 % 11,5 % 8,2 % 

Travail de nuit (% postes) 3% 0 0 15% 

Travail alterné (% postes) 3% 7,8% 7,7 % 17% 

Médecins Age moyen 50,6 ans 48,8 ans 48,8 ans 47,9 ans 

55 ans et + 39 % 36 % 36 % 35 % 

Directeurs  Diplôme niveau III à V (%) 22% 39% 53% 0% 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Dans les maisons de retraite EHPAD, 10% des salariés ont atteint ou dépassé 55 ans, ce qui 
indique un vieillissement modéré des professionnels13. La part de ces salariés appelés à 
prendre leur retraite dans les prochaines années s’élève à plus de 13% dans les logements-
foyers et les maisons de retraite non EHPAD et à moins de 8% dans les USLD, alors que 
l’ancienneté moyenne dans ces structures est plus importante (d’environ 1 an et demi). 
Certaines professions se caractérisent par un vieillissement plus important : 29% des 
directeurs de maisons de retraite EHPAD ont atteint ou dépassé 55 ans, 39% des médecins 
sont également dans ce cas.  
Tous établissements confondus, c’est plus de 1600 salariés (sur 70% de l’ensemble du 
personnel) qui ont au moins 55 ans et qu’il faudra remplacer à court ou moyen terme, parmi 
lesquels les postes de 170 IDE, 220 aides-soignants, 180 médecins coordonnateurs (sur 212 
recensés), 450 ASH ou encore 80 directeurs. 
Notons qu’il s’agit de postes et non de personnes et qu’une même personne peut travailler 
en tant partagé sur plusieurs postes. Cela peut être le cas, notamment, des médecins-
coordonnateurs qui, en moyenne, font un tiers temps sur cette fonction. 

 

                                                
13

 A noter qu’en 2003, lors de la précédente enquête EHPA, ce pourcentage était de 8,4% 
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Salariés ayant atteint ou dépassé 55 ans (en %) France/Aquitaine 

 
France Aquitaine 

EHPAD (maisons de retraite, logements-foyers, USLD) 

EHPAD Publics 8,6 9,1 

EHPAD Privés non lucratifs 11,7 11,5 

EHPAD Privés lucratifs 9,4 9,8 

Non EHPAD  

Maisons de retraite 12,5 11,0 

Logements-foyers 17,1 17,6 

Unités de soins de longue durée 8,3 7,0 

Autres établissements 20,5 23,1 

Ensemble 10,0 10,0 
   

Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
En Aquitaine, globalement, la proportion des salariés de 55 ans est plus est identique au 
niveau national, mais est néanmoins :  

- supérieure dans les EHPAD publics et privés à but lucratif, ainsi que dans les 
logements-foyers non EHPAD 

- inférieure dans les maisons de retraite et les USLD non EHPAD 
 
Les femmes sont nettement majoritaires parmi le personnel des établissements pour 
personnes âgées (88%). Leur proportion varie suivant la profession exercée, avec des taux, 
en maisons de retraite EHPAD, de :  

- 97% parmi les ASH, 96% chez les AMP 

- 93 et 94% parmi les aides-soignants et infirmiers  

- 63% parmi les directeurs 

- 31% parmi les médecins 
 
Afin d’offrir une surveillance et des soins constants, les EHPAD sont appelés à disposer de 
personnel présent la nuit dans l’établissement. 
Ainsi, en 2007, 9% des salariés ont travaillé de nuit et 5% en alternance nuit / jour. Pour les 
infirmiers, ces taux sont de 3 et 3%, pour les ASH de 10% et 6% et pour les aides-soignants 
de 16% et 9%, ce qui représente, pour cette dernière catégorie, un professionnel sur quatre 
qui travaille, au moins en partie, la nuit. 

 
Directeurs avec diplôme de niveau III, IV ou V (en%) France/Aquitaine 

 
France Aquitaine 

EHPAD (maisons de retraite, logements-foyers, USLD) 

EHPAD Publics 12,2 9,9 

EHPAD Privés non lucratifs 23,6 32,7 

EHPAD Privés lucratifs 37,0 32,4 

Non EHPAD  

Maisons de retraite 36,4 38,5 

Logements-foyers 50,7 68,8 

Unités de soins de longue durée 12,7 
 Autres établissements 41,1 
 Ensemble 28,4 28,1 

   

Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Si l’exercice des professions médicales et paramédicales est réglementé et impose la 
possession d’un diplôme particulier, la situation des directeurs est tout à fait différente : en 

logement-foyer, plus de la moitié d’entre eux ont un niveau de diplôme inférieur ou égal à III 
(Bac+2). Dans les maisons de retraite non EHPAD, la part de niveau III ou moins est de 
39%. Elle est encore globalement de 22% dans les EHPAD alors même que dans ces 
établissements un niveau I est exigé pour les fonctions de direction. 

 

2 2 
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V.4 – ZOOM SUR LES MAISONS DE RETRAITE  
 
Les trois quarts des résidents des établissements pour personnes âgées sont accueillis en 
maison de retraite, il est donc intéressant d’examiner de plus près les caractéristiques des 
emplois dans cette catégorie de structure. 
L’enquête EHPA 2007 a permis de recenser 12 000 ETP en maison de retraite pour 21 000 
résidents, soit un taux d’encadrement 57,5 ETP salariés pour 100 personnes âgées 
hébergées.  
 

Répartition des maisons de retraite EHPAD en fonction du taux d’encadrement 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
Les variations interdépartementales s’échelonnent de 55 (Pyrénées-Atlantiques) à 61 
(Dordogne). 
 

Taux d’encadrement en maison de retraite EHPAD selon la catégorie professionnelle 
14

 

 
Dordogne Gironde Landes 

Lot-et-
Garonne 

Pyrénées-
Atlantiques 

Aquitaine 

Directeur / Médecin-directeur 0,7 0,9 2,4 0,8 1,1 1,0 

Autre personnel de direction / gestion / 
administration 2,7 2,6 2,7 2,4 3,0 2,7 

Personnel de service général 7,8 8,0 11,4 5,6 9,5 8,2 

Encadrement 0,8 0,6 0,7 0,6 0,5 0,6 

Personnel éducatif, social et d'animation 2,8 3,2 1,5 2,4 3,7 3,0 

Médecins 0,4 0,5 0,4 0,4 0,3 0,4 

Psychologue 0,2 0,4 0,3 0,3 0,1 0,3 

Personnel paramédical ou soignant 24,5 24,1 25,6 20,5 21,7 23,3 

Agent de service / hospitalier 21,3 17,3 13,9 23,5 15,4 18,4 

Non précisé 0,4 0,0 0,1 0,2 0,1 0,1 

ENSEMBLE 61,5 57,6 59,0 56,6 55,3 57,9 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
La structure de ces emplois montre qu’au niveau régional :  

- près de 40% des ETP sont dévolus aux fonctions paramédicales ou soignantes : 
principalement aides-soignants (29% des emplois soit 16,5 ETP pour 100 résidents) 
et infirmiers (8% des emplois soit 4,6 ETP pour 100). 

- 32% sont des agents de service (hospitalier dans le secteur public) 

                                                
14

 Voir tableau sur la variabilité interdépartementale en annexe 
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- 15% sont ouvriers professionnels ou agents de service général 

- 5% sont des professionnels du secteur éducatif, social ou d’animation, c’est-à-dire, 
du métier le plus représenté au métier le moins représenté : aides médico-
psychologique, auxiliaire de vie sociale, animateur social…  

 
Suivant les départements, la situation varie : 

- La Dordogne a le plus fort taux d’encadrement global notamment du fait d’une forte 
représentation des ASH. C’est également le département qui offre la plus forte 
présence d’infirmiers au sein des maisons de retraite.  

- Une sur-représentation des ASH est également observée en Lot-et-Garonne, 
département qui, en revanche, a le plus faible taux d’encadrement par du personnel 
paramédical et soignant.  

- Dans les Landes, à l’inverse, le personnel paramédical et soignant est le plus 
fortement représenté, ayant apparemment été préféré aux ASH 

- Enfin, c’est dans les Pyrénées-Atlantiques, que le personnel éducatif, social et 
d’animation est par contre le plus important (dans des proportions qui restent 
modestes), principalement du fait d’une forte présence d’AMP mais aussi 
d’animateurs (c’est aussi dans ce département que la part des gestionnaires 
associatifs pour ces établissements est de loin la plus élevée). 

 
Structures des emplois en maisons de retraite EHPAD selon le département (en%) 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
 

0% 20% 40% 60% 80% 100% 

Dordogne 

Gironde 

Landes 

Lot-et-
Garonne 

Pyrénées-
Atlantiques 

Aquitaine 

Directeur Autres pers. direction, gestion, administration 

Services généraux Encadrement 

Personnel éducatif, social, animation Médecins 

Psychologue Personnel paramédical ou soignant 

ASH Autres 
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Le taux d’encadrement varie suivant le statut juridique de l’organisme gestionnaire de la 
maison de retraite. Les établissements hospitaliers ont un taux global d’encadrement plus 
faible que les autres établissements publics mais le personnel paramédical y est plus 
important : 21,6 aides-soignants pour 100 résidents contre 17,9 dans les autres structures 
publiques ou pour les infirmiers, 6,3 contre 4,6. 

 
Taux d’encadrement des maisons de retraite suivant le statut juridique du gestionnaire

15
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
 
En Dordogne, le taux d’encadrement dans les maisons de retraite n’ayant pas signé de 
convention tripartite au moment de l’enquête est élevé du fait que 4 des 8 établissements 
dans cette situation sont gérés par un hôpital local.  
 

Taux d’encadrement des maisons de retraite suivant le gestionnaire et le département
16

 

 

Etab 
départemen

tal 

Commun
e / CCAS 

Etab 
hospitali

er 

Associati
on 

Congrégati
on 

Autre 
privé 

lucratif  

Privé 
lucratif  

 
Ensemb

le 

Dordogne   62,8 62,8 50,7 61,6 62,1 56,7 61,5 

Gironde 64,0 63,0 58,7 51,1 42,68 46,2 56,1 57,6 

Landes   57,7 60,5 63,9     41,2 59,0 

Lot-et-
Garonne 

63,8 60,7 53,6 63,3 61,7   49,6 
56,6 

Pyrénées-
Atlantiques 

68,9 61,1 50,0 55,2 43,7 50,8 56,6 
55,3 

Aquitaine 61,5 58,4 54,3 51,6 50,9 55,2 57,9 

Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

  
Le ratio d’encadrement des maisons de retraite EHPAD aquitaines varie de 55 dans le 
secteur privé non lucratif à près de 62 pour établissements publics, communaux ou 
départementaux. C’est dans ces structures que le ratio d’encadrement varie le moins, à 
l’inverse du secteur privé non lucratif.  

                                                
15

 Voir détail par département en annexe.  
A noter :  - les congrégations, pour tout ou partie, peuvent recevoir l’aide de bénévoles 

- autres établissements  privés à but  non lucratif : fondations, institut de prévoyance, société mutualiste 
16

 Voir tableau sur la variabilité inter-gestionnaire en annexe 
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Récapitulatif des indicateurs observés 

 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Age moyen actuel au 31/12/2007 (en année) 

Maison de retraite  EHPAD 84,5 85,1 84,5 84,9 84,4 84,8 

non EHPAD 83,2 81,9 86,5 85,2 85,7 83,2 

Logement-foyer  EHPAD  79,0 85,6 86,3 80,5 85,3 

non EHPAD 80,2 80,7  80,8 80,5 80,6 

USLD EHPAD 83,0 81,8 84,0 84,8 84,1 83,6 

sanitaire 78,2   80,5  78,2 

Taux d’occupation (en%) 

Maison de retraite  97,5 96,6 99,2 97,8 98,0 97,5 

Logement-foyer 99,2 95,1 99,8 94,0 90,2 96,4 

USLD 94,1 97,5 95,1 90,4 97,1 95,5 

Situation famille (en %) 

Maison de retraite  Seul 
Avec conjoint 
Conjoint 
dehors 

89 
3 
6 

86 
3 
9 

91 
5 
4 

89 
4 
7 

89 
4 
7 

88 
4 
7 

Logement-foyer  Seul 
Avec conjoint 
Conjoint 
dehors 

93 
5 
1 

92 
7 
1 

89 
5 
6 

91 
7 
2 

95 
5 
1 

91 
6 
2 

USLD Seul 
Avec conjoint 

Conjoint 
dehors 

80 
3 

17 

79 
4 

16 

80 
2 

18 

83 
3 

14 

80 
1 

19 

81 
2 

17 

Origine géographique  (en %) 

Maison de retraite  Du département 
D’ailleurs 

82 
18 

91 
9 

85 
15 

88 
12 

87 
13 

87 
13 

Logement-foyer  Du département 
D’ailleurs 

91 
9 

91 
9 

88 
12 

89 
11 

87 
13 

90 
10 

USLD Du département 
D’ailleurs 

74 
26 

97 
3 

95 
5 

94 
6 

94 
6 

92 
8 

Mesure protection juridique (% de bénéficiaires) 

Maison de retraite  EHPAD 32,9  29,9 20,0 26,6 29,5 29,0 

non EHPAD 32,7 41,8 14,3 85,7 12,1 32,9 

Logement-foyer  EHPAD  11,8 13,7 11,4 21,0 13,4 

non EHPAD 10,3 9,1  8,8 4,7 9,0 

USLD EHPAD 48,6 57,0 41,6 41,0 36,6 40,6 

sanitaire 60,8   38,7  58,6 

Situation antérieure (en % ) 17 

Maison de retraite  Domicile 
Structure PA 

Sanitaire 

55 
8 

28 

62 
10 
14 

69 
7 

18 

60 
8 

24 

55 
9 

22 

60 
9 

29 

Logement-foyer  Domicile 
Structure PA 

Sanitaire 

70 
1 
1 

86 
3 
- 

90 
7 
1 

86 
4 
1 

86 
2 
1 

85 
4 
- 

USLD Domicile 
Structure PA 

Sanitaire 

16 
15 
68 

17 
21 
61 

29 
9 

60 

17 
49 
35 

38 
23 
37 

26 
20 
53 

Durée séjour (en %) 

Maison de retraite  < 3 ans 
>= 10 ans 

39 
11 

39 
10 

37 
11 

40 
9 

37 
10 

38 
10 

Logement-foyer  < 3 ans 
>= 10 ans 

33 
15 

22 
23 

26 
14 

28 
16 

26 
16 

26 
19 

USLD < 3 ans 
>= 10 ans 

35 
17 

42 
8 

49 
5 

42 
3 

41 
4 

42 
7 

 
  

                                                
17

 Ne sont pas prises en compte les situations inconnues et « autres » 
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 Dordogne Gironde Landes 
Lot-et-

Garonne 
Pyrénées-

Atlantiques 
Aquitaine 

Gir moyen pondéré (GMP) 

Maison de 
retraite  

EHPAD 686 651 572 635 622 643 

 non EHPAD 590 595 515 651 590 617 

Logement-
foyer  

EHPAD  193 489 547 276 477 

 non EHPAD 229 183  164 328 193 

USLD EHPAD 934 839 847 791 875 851 

 sanitaire 849   817  846 

Flux de sortie en 2007 (en %) 

Maison de retraite  28 27 24 27 30 28 

Logement-foyer  16 13 17 16 16 15 

USLD 38 39 56 57 40 46 

Part des décès parmi les sorties (en %) 

Maison de retraite  79 82 79 78 74 79 

Logement-foyer  33 40 83 41 42 51 

USLD 81 86 69 76 86 78 

Taux encadrement (nombre ETP pour 100 résidents) 

Maison de 
retraite  

EHPAD 61,5 57 ,6 59,0 56,6 55,3 58,0 

 non EHPAD 54,2 40,7 37,8 32,1 45,0 46,9 

Logement-
foyer  

EHPAD  5,3 49,6 35,1 69,0 48,1 

 non EHPAD 9,2 9,2  9,0 24,1 9,8 

USLD EHPAD 83,5 84,5 94,1 82,0 81,6 86,6 

 sanitaire 71,3   59,8  70,0 

Vieillissement  du personnel (% salariés de 55 ans et plus) 

Maison de retraite  11,0 11,1 9,8 9,3 9,0 10,3 

Logement-foyer  23 ,6 17,8 11,1 12,5 10,4 13,3 

USLD 9,0 8,9 6,1 6,0 8,4 7,6 
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Répartition des 10 variables d’AGGIR selon le cadre de prise en charge 
 

 
 

 
 

 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 
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Agir et se 
comporter de 
façon logique 
et sensée par 
rapport aux 
normes 
admises par la 
société dans 
laquelle on vit.  
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Communication en USLD 
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Communication 
verbale ou non 
verbale : 
communiquer de 
façon logique et 
sensée par 
rapport aux 
normes admises 
par la société 
dans laquelle on 
vit.  
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Orientation dans le temps dans les USLD 
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A 

Orientation dans 
le temps : se 
repérer dans le 
temps et les 
moments de la 
journée  
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Orientation dans l'espace en USLD 
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L’orientation 
dans l’espace : 
se repérer dans 
les lieux et leur 
contenu. 
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Toilette en USLD 
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La toilette : c'est 
assurer son hygiène 
corporelle.  
Selon le décret relatif 
à l'attribution de la 
PCH "le temps 
quotidien d'aide pour 
la toilette, y compris 
le temps nécessaire 
pour l'installation 
dans la douche ou la 
baignoire, peut 
atteindre 70 
minutes". 
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Habillage en USLD 
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L'habillage : C'est 
la capacité à 
s'habiller, se 
déshabiller et se 
présenter 
(préparation et 
choix des 
vêtements mais pas 
l'entretien).  
Selon le décret déjà 
cité, "le temps 
quotidien d'aide 
pour l'habillage et le 
déshabillage peut 
atteindre 40 
minutes". 
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Alimentation en USLD 
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L'alimentation : 
Cette variable 
concerne deux 
activités, se servir et 
manger. 
Le décret précité 
indique que "le 
temps quotidien 
d'aide pour les repas 
et assurer une prise 
régulière de boisson 
peut atteindre 1 
heure et 45 
minutes. Ce temps 
d'aide prend aussi 
en compte 
l'installation de la 
personne". 
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Elimination en USLD 
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L'élimination : C'est 
assurer l'hygiène de 
l'élimination urinaire et 
fécale. 
Le décret précise "le 
temps d'aide quotidien 
pour aller aux toilettes 
comprend le temps 
nécessaire pour 
l'installation, y compris 
les transferts entre les 
toilettes et le fauteuil. 
Il peut atteindre 50 
minutes. Les actes 
concernant 
l'élimination qui 
relèvent d'actes 
infirmiers ne sont pas 
pris en compte". 
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Les transferts : 
assurer ses 
transferts, c'est se 
lever, se coucher, 
s'asseoir et 
passer de l'une de 
ces trois positions 
à une autre, dans 
les deux sens. 
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Le déplacement à 
l'intérieur : C'est la 
capacité à se 
déplacer à l'intérieur 
du lieu de vie. 
Le décret précise : 
"le temps quotidien 
d'aide humaine pour 
les déplacements 
dans le logement 
peut atteindre 35 
minutes. Il s'agit 
notamment d'une 
aide aux transferts, à 
la marche, […] d'une 
aide pour manipuler 
un fauteuil roulant". 
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Ratio d’encadrement en maison de retraite (EHPAD ou non) selon la fonction et le département  
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Ratio d’encadrement selon la fonction détaillée et le type de structure 
MdR 

EHPAD 
MdR non 
EHPAD 

LF EHPAD 
LF non 
EHPAD 

USLD 
EHPAD 

USLD sanitaire 

Personnel de direction 

 

Directeur 
1 1,6 1,3 0,5 0,2 

 Médecin-directeur 

Directeur adjoint, attaché de direction, économe 0,3 0,6 0,1 0,1 0,3 0,1 

Agent administratif et personnel de bureau 2,1 1,6 1,9 0,8 2 2,5 

Autre pers. direction, gestion ou administration 0,3 0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 

Personnel des services 
généraux 

Ouvrier professionnel 3,7 5,4 3,4 0,7 2,7 4,1 

Agent de service général  3,4 4,9 9 3,3 2,7 2,6 

Autre personnel des services généraux 1,1 1,8 5,4 1,8 1,1 0,2 

Personnel d'encadrement 
Cadre infirmier 0,6 0,4 0,2 0,1 1,3 1 

Cadre infirmier psychiatrique     0,1       

Personnel éducatif, 
pédagogique, social et 
d'animation 

Aide médico-psychologique 1,8 0,6 0,2   0,1   

Animateur social 0,5 0,1 0,8 0,2 0,3   

Auxiliaire de vie sociale 0,5 1,1 2,1 0,2     

Autre personnel éducatif, pédagogique et social 0,2 0,1 0,3 0,3 0,2   

Personnel médical 

Médecin coordonnateur 0,3 0,1 0,1   0,1 0,1 

Autre spécialiste           0,3 

Médecin généraliste 0,1       1,1 0,1 

Psychologue Psychologue 0,4 0,1 0,3   0,4   
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Ratio d’encadrement selon la fonction détaillée et le type de structure 
MdR 

EHPAD 
MdR non 
EHPAD 

LF EHPAD 
LF non 
EHPAD 

USLD 
EHPAD 

USLD sanitaire 

Personnel paramédical ou 
soignant 

 

Infirmier diplômé d’Etat 4,6 2,1 3,1   14,9 8,4 

Infirmier psychiatrique           0,2 

Masseur-kinésithérapeute 0,1 0,1     0,3 0,1 

Ergothérapeute 0,1 0,1         

Psychomotricien, rééducateur en psychomotricité 0,1   0,1   0,4   

Diététicien         0,1   

Aide-soignant 16,8 8,5 13,2   41,1 27 

Autre personnel paramédical ou soignant 1,4 0,4 0,5 0,2 0,3   

ASH Agent de service / hospitalier  18,4 16,9 5,6 1,3 16,5 22,6 

  

Non précisé 0,2 0 0,1     0,3 

  

TOTAL 58,0 46,9 48,1 9,8 86,5 70,0 
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Ratios d’encadrement dans les maisons de retraite (EHPAD et non EHPAD) par fonction détaillée et département 
 

 
Dordogne Gironde Landes Lot-et-Garonne Pyrénées-Atlantiques Aquitaine 

Direction 
Directeur 0,7 1,0 2,4 0,7 1,1 1,0 

Médecin directeur 
      

Administration 
gestion 

Directeur adjoint, attaché de direction, économe 0,2 0,4 0,3 0,2 0,2 0,3 

Agent administratif et personnel de bureau 2,2 1,9 2,3 2,1 2,5 2,1 

Autre personnel de direction / gestion / administration 0,3 0,3 0,1 0,2 0,4 0,3 

Services 
généraux 

Agent de service général  2,4 3,2 5,9 1,6 5,6 3,5 

Ouvrier professionnel 4,3 3,8 4,4 3,3 3,2 3,8 

Autre personnel des services généraux 1,6 1,1 1,5 0,7 0,8 1,1 

Encadrement 

Cadre infirmier 0,6 0,5 0,7 0,5 0,5 0,6 

Cadre infirmier psychiatrique 0,1 
     

Cadre paramédical non infirmier 
      

Cadre socio-éducatif ou autre cadre social 
      

Educatif, 
pédagogique 
et animation 

Aide médico-psychologique 1,9 1,7 0,6 1,9 2,4 1,8 

Animateur social 0,2 0,6 0,7 0,3 0,7 0,5 

Auxiliaire de vie sociale 0,4 0,8 0,1 
 

0,5 0,5 

Conseiller en économie soc. et familiale / Assistant 
social  

0,1 
    

Educateur spécialisé / Moniteur éducateur 
      

Technicien de l’intervention sociale et familiale 
      

Autre personnel éducatif, pédagogique et social 0,1 0,1 0,2 0,2 0,1 0,1 

Médecins 

Médecin coordonnateur 0,2 0,3 0,4 0,3 0,3 0,3 

Médecin généraliste / gériatre 0,1 0,1 
  

0,1 0,1 

Autre spécialiste 
      

Psychologue Psychologue 0,2 0,3 0,3 0,3 0,1 0,3 

Paramédical et 
soignant 

Aide-soignant 16,6 16,3 19,2 15,0 16,7 16,5 

Infirmier diplômé d’Etat 5,0 4,5 4,6 4,6 4,3 4,6 

Infirmier psychiatrique 
  

0,2 
   

Masseur-kinésithérapeute 0,1 
  

0,1 
 

0,1 

Orthophoniste 
      

Pédicure – podologue 
      

Psychomotricien, rééducateur en psychomotricité 
 

0,1 
  

0,1 0,1 

Diététicien 0,1 
     

Ergothérapeute 0,2 
 

0,1 0,1 0,1 0,1 

Autre personnel paramédical ou soignant 1,7 2,3 0,8 0,4 0,3 1,4 

ASH Agent de service / hospitalier  21,3 17,3 13,7 23,4 15,1 18,3 

 Non précisé 0,4 
 

0,1 0,2 
 

0,1 

 TOTAL 60,9 56,8 58,6 56,3 55,0 57,5 
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Ratio d’encadrement en maison de retraite (EHPAD et non EHPAD) par fonction détaillée et type de gestionnaire 

  
 Etablissements 

hospitaliers  
Autres établissements  

publics 
Etablissements 

privés non lucratifs 
Etablissements 
privés lucratifs 

Ensemble 

Direction 
Directeur 0,1 1,4 1,3 1,1 1,0 

Médecin directeur    
  

Administration 
gestion 

Directeur adjoint, attaché de direction, économe 0,1 0,1 0,3 0,5 0,3 

Agent administratif et personnel de bureau 1,3 2,6 2,5 1,8 2,1 

Autre personnel de direction / gestion / administration 0,1 0,3 0,3 0,5 0,3 

Services 
généraux 

Ouvrier professionnel 2,3 5,9 3,2 2,6 3,8 

Agent de service général 1,1 4,0 5,5 2,9 3,5 

Autre personnel des services généraux 1,1 1,4 1,0 0,8 1,1 

Encadrement 

Cadre infirmier 0,9 0,6 0,4 0,4 0,6 

Cadre infirmier psychiatrique    
  Cadre paramédical non infirmier    
  Cadre socio-éducatif ou autre cadre social    
  

Educatif, 
pédagogique et 

animation 

Educateur spécialisé    
  Moniteur éducateur    
  Aide médico-psychologique 0,3 0,7 2,3 4,2 1,8 

Conseiller en ESF / Assistant de service social    
  Animateur social 0,4 0,4 0,6 0,5 0,5 

Auxiliaire de vie sociale 0,0 0,1 0,2 1,7 0,5 

Autre personnel éducatif, pédagogique et social 0,1 0,2 0,1 0,0 0,1 

Médecins 

Médecin coordonnateur 0,2 0,3 0,3 0,4 0,3 

Médecin généraliste, gériatres 0,2   0,1 0,1 

Autres Médecins     
  Psychologue Psychologue 0,2 0,2 0,2 0,4 0,2 

Paramédical et 
soignant 

Infirmier diplômé d’Etat 6,3 4,6 3,6 4,2 4,6 

Infirmier psychiatrique  0,1  
 

0,0 

Masseur-kinésithérapeute 0,2   
 

0,1 

Orthophoniste    
  Ergothérapeute 0,1   0,2 0,1 

Pédicure-podologue    
  Psychomotricien, rééducateur en psychomotricité 0,1 0,1  0,1 0,1 

Diététicien 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0 

Aide-soignant 21,6 17,9 14,2 12,6 16,5 

Autre personnel paramédical ou soignant 0,8 1,4 1,3 2,1 1,4 

ASH Agent de service / hospitalier  20,5 19,0 16,1 17,9 18,3 

 Non précisé 0,3 0,2  
 

0,1 

TOTAL 58,4 61,5 53,5 55,2 57,5 

Places concernées 4 209 6 858 4 970 4 960 20 997 
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Ratio d’encadrement dans les maisons de retraite EHPAD 
selon le département 

Département 
Nb 

structures 

Moyenne des 
établissements 
et écart-type

18
 

Dordogne 46 60,0 ± 11,8 

Gironde 101 57,7 ± 12,5 

Landes 27 60,4 ± 12,8 

Lot-et-Garonne 38 56,3 ± 10,3 

Pyrénées-Atlantiques 60 56,1 ± 14,4 

Aquitaine 272 57,7 ± 12,7 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 

 
Ratio d’encadrement dans les maisons de retraite EHPAD 

selon le gestionnaire 

Catégorie de gestionnaire 
Nb 

structures 
Moyenne des établissements 

et écart-type 

Publiques (hors 
hospitalières) 

84 61,7 ± 9,5 

Publiques hospitalières 33 56,7 ± 12,5 

Privées à but non lucratif 72 54,8 ± 14,8 

Privées à but lucratif 83 56,8 ± 12,7 

Aquitaine 272 57,7 ± 12,7 
Sources : EHPA 2007 – Exploitation : CREAHI d’Aquitaine 

 
 

 

                                                
18

 Rappel : l'écart-type mesure la dispersion d'une série de valeurs autour de leur moyenne. 

 


